
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	date: 
	numero-enregistrement: 
	DescProjet-intituleProjet: Etablissement CMR - ZAE de Caen-Carpiquet
Installation de regroupement-tri-transit de métaux, batteries et DEEE
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms: 
	infosNominatives1-raisonSociale: CAEN METAL RECYCLAGE (CMR)
	infosNominatives1-composantIdentiteMorale-infos: DUDOUIT Gaël Co-gérant de la SARL Caen Métal Recyclage
	infosNominatives1-formeJuridique: Société à responsabilité limitée (SARL)
	listeCategories-codesRubriques: 1°a
	listeCategories-caracteristiquesProjet: ICPE 2718 : transit de déchets dangereux (batteries) en quantité >1T (max 15T) / ICPE 2713 : transit de métaux ferreux et non ferreux sur une surface >1000 m² (environ 2500m²)
	caractGenProj1-natureProjet: La société CMR est implantée depuis 2012 sur un terrain de la zone d'activités économiques de Caen-Carpiquet où elle exerce une activité de transit et de négoce de métaux ferreux et non ferreux (déclaration ICPE initiale en date du 13.11.2012 sous la rubrique n°2713).

Cette société s'est développée, avec  une augmentation progressive de son volume d'activité de transit de métaux ferreux ou non ferreux (dont des DEEE, hors équipements de froids et équipements à écrans), et elle souhaite également pouvoir diversifier cette activité par l'accueil de catégories de déchets complémentaires telles que les batteries (classés déchets dangereux) ; soumettant dorénavant cette installation aux régimes de l'autorisation (rubrique 2718) et de l'enregistrement (rubrique 2713). Les quantités de DEEE en transit restent quant à elles inférieures au seuil de 100 m3 visant la rubrique 2711.

S'agissant du développement d'une activité existante, déjà implantée sur un terrain aménagé au sein d'une zone d'activités, les infrastructures actuelles sont adaptées et ne nécessiteront pas de travaux de démolitions ou de constructions supplémentaires.
	infosNominatives1-numeroSiret: 75378402400014
	caractGenProj1-objectifsProjet: Le projet de la société CMR entre dans le cadre du développement d'une activité existante de récupération de déchets en vue de leurs valorisations ou éliminations ensuite vers des filières spécialisées.

L'objectif est donc de pérenniser une activité qui contribue localement au développement croissant des filières de valorisations des déchets concernés.
	caractGenProj1-descPhaseTravaux: Le projet ne prévoit pas un agrandissement du site dans sa configuration actuelle, ni de nouvelles constructions ou extensions de bâtiments (les infrastructures et équipements actuels sont adaptés au développement d’activité envisagé).
Seuls quelques travaux supplémentaires visant la gestion des eaux pluviales internes au site sont envisagés.
	caractGenProj1-descPhaseExploit: Une notices technique et environnementale est annexée à la présente demande d'examen au cas par cas, laquelle apporte un descriptif plus complet des activités de l'établissement CMR et des développements envisagés.

Les activités exercées sur cet établissement consistent en un simple regroupement, tri des catégories de déchets admissibles, puis un stockage de transit dans l'attente de leurs enlèvements vers des filières de valorisation adaptées :

- Les déchets de métaux ferreux et non ferreux (incluant les DEEE) sont regroupés et triés par typologies  (ferrailles-aciers, fontes, inox, zinc, aluminium, cuivres, câbles électriques...) et stockés sur des aires dédiées : stockages en bennes ou dans des cases aménagées au sol sous le bâtiment d'exploitation ou en extérieur.
Aucune opération de traitement, transformation ou préparation spécifique de ces catégories de déchets n'est réalisée sur l'établissement CMR. En particulier, il n'est pas réalisé de découpages (notamment d'oxycoupages ou autres travaux par points chauds), de cisaillages ou encore de broyages.

- Les batteries (déchets dangereux) sont réceptionnées sur une aire aménagée sous le bâtiment d'exploitation (sol étanche), pour être reprises manuellement et stockées en bacs étanches dans l’attente de leur enlèvement vers des filières de valorisation-élimination spécialisées.
Les batteries réceptionnées sont également en simple transit, sans opérations de démontages, vidanges ou autres interventions spécifiques.
	listeProceduresAdministratives: autorisation d'installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE)
	listeGrandeursCaract-nomsGrandeursCaracteristiques: Superficie foncière de l'établissement CMR
Surface totale d'emprise des aires de transit des déchets
Surface du bâtiment d'exploitation
	listeGrandeursCaract-valeursGrandeursCaracteristiques: 3137 m²
2 500 m²
459 m²
	listeCommunesImplantation: 324 RUE DE BELLEVUE  14650 CARPIQUET
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-degres: 00
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-minutes: 25
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-secondes: 30
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-orientation: E
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-degres: 49
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-minutes: 11
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-secondes: 20
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-orientation: N
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-orientation: 
	listeCommunesTraversees: 
	: 
	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation: 
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos: La Znieff la plus proche est située environ 2,7 km plus au N-E (Znieff de type 1 : "Pelouses calcaires du Nord de Caen").
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos: RAS dans un rayon de 5 km.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos: Le PNR le plus proche est distant d'environ 30km plus à l'Ouest (PNR "Marais du Cotentin et du Bessin").
La réserve naturelle nationale la plus proche est distante d'environ 30km plus à l'Ouest ("Forêt domaniale de Cerisy").
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo: La commune de Carpiquet est couverte par un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement visant le réseau routier national (RN13-158-814) et du Calvados (RN13-814), approuvé par AP du 20.12.2011.

La commune de Carpiquet est également concernée par la charte Environnement de l'aéroport de Carpiquet visant notamment la lutte contre les nuisances dont le bruit.
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos: Le monument historique le plus proche est distant d'environ 1km plus au N-O (MH classé et inscrit "abbaye d'Ardenne").
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumideInfos: Aucune zone humide n'est inventoriée dans un rayon d'1 km.
Les territoires prédisposés à la présence de zones humides identifiés les plus proches sont établis environ 250m plus au S-O.
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTInfos: Aucun PPRN ou PPRT ne touche la commune de Carpiquet.
Le plan de prévention le plus proche concerne un PPRI (inondations) et couvre un territoire distant d'environ 2,5 km plus au Sud sur les communes de Breteville/Odon et de Caen (PPRI "de la basse vallée de l'Orne").
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPolluesInfos: Le site pollué inventorié le plus proche concerne un ancien atelier de travail mécanique et de traitements de surfaces, situé environ 400m plus au S-O sur la ZAE de Caen-Carpiquet (cessation d'activité en 2005).
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEauxInfos: La commune de Carpiquet est incluse dans une ZRE "eaux des nappes et bassins du Bajo-bathonien" (arrêté inter préfectoral 61-14 du 17.02 et 08.03.2017).
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos: Le captage d'eau potable le plus proche est situé sur la commune de Rots (CAEP souterrain). Les limites d'emprise du périmètre de protection rapproché institué pour ce captage sont distantes d'environ 2,9 km plus au N-O.
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos: Le site inscrit le plus proche est distant d'environ 3km plus à l'Est.
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos: Les sites Natura 2000 les plus proches sont distants de plus de 8 km.
(Cf. Carte annexée de situation du projet vis à vis des sites Natura 2000)
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos: Le site classé "Abbaye d'Ardenne et terrains avoisinants" englobe les terrains agricoles situés au Nord de la RN13 sur la commune de St-Germain-la-Blanche-Herbe, à une distance d'environ 150m du projet (de l'autre côté de la RN13 / ZAE de Caen-Carpiquet). Les parties bâties de l'abbaye sont quant à elles distantes d'environ 1km.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos: Les prélèvements sur le réseau d’abduction en eau potable de la zone ne concernent que les besoins sanitaires de l'établissement (absence d'eaux de process).
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainageInfos: Les eaux pluviales drainées sur l’établissement de surface limitée sont éliminées par infiltration à la parcelle (puisards d'infiltration) sans incidences sur les masses d'eaux souterraines. 
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos: Le site est déjà aménage au sein d'une ZAE.
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriauxInfos: Le site est déjà aménage au sein d'une ZAE.
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbationsInfos: Le site est déjà aménage au sein d'une ZAE.
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000Infos: Le site Natura 2000 le plus proche est éloigné de plus de 8 km.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliereInfos: Aucune zone à sensibilité particulière n'est susceptible d'être impactée par ce projet (établissement existant implanté sur une ZAE).
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos: Le site est déjà aménage au sein d'une ZAE.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos: L'activité de simple transit de déchets ne présente aucun risque technologique particulier.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos: Le site est situé hors zone couverte par un PPRN, notamment hors zone inondable.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitairesInfos: Les déchets en transit (métaux, batteries) ne sont pas de nature à engendrer des risques sanitaires particuliers.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTraficsInfos: Le trafic d'exploitation est et restera relativement modéré et diffus sur une journée : 20 à 40 VL/jour et 1 à 5 PL/jour.
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruitOuEstConcerneParNuisancesSonoresInfos: L’activité de transit de déchets de métaux génère des sources de bruits ponctuelles (trafic d'exploitation, pelle à grappin, manutention des déchets), mais d'intensités et de fréquences suffisamment faibles pour ne pas générer une gêne pour le voisinage. Les activités sont très peu audibles hors du site, dans un contexte environnant de zone d'activités et se caractérisant par un fond sonore routier relativement marqué (projet bordé par l'échangeur routier du périphérique N-O de Caen).
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeursOuEstConcerneParNuisancesOlfactivesInfos: Absence de déchets ou matériaux en transit susceptibles de dégager des odeurs.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrationsOuEstConcerneParVibrations: Activité de simple regroupement-transit, sans process ou opérations de traitement susceptibles de générer des vibrations.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumiOuEstConcerneParEmissionsLumiInfos: L’Établissement fonctionne de jour (8h-18h)
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAirInfos: Absence d'activités ou process générant des rejets canalisés dans l'air.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesInfos: Les seuls rejets concernent les EU des sanitaires rejetées au réseau d'assainissement collectif et les eaux pluviales qui sont drainées pour être infiltrées à la parcelle (traitement préalable des EP potentiellement polluées au niveau d'un débourbeur-séparateur d'hydrocarbures de classe 1).
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluentsInfos: Absence de process susceptible de générer des effluents.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechetsInfos: Les seuls déchets produits concernent les refus de tri (plastiques, cartons, bois...), non dangereux, susceptibles de se retrouver en mélange dans les lots de déchets de métaux .
Il s'agit de faibles quantités, stockées en containers pour être évacués par le service de collecte de la ZAE.
Hormis les batteries, les déchets dangereux susceptibles d'être en mélange sont refusés. Les déchets d'entretien du matériel d'exploitation sont quant à eux repris et éliminés par des sociétés sous-traitantes
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoineInfos: Le site est déjà aménage au sein d'une ZAE, hors périmètres de protections institués.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumainesInfos: Le site est déjà aménage au sein d'une ZAE.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjetsInfos: 8 autres établissements ICPE soumis à autorisation ou enregistrement sont recensés sur le secteur de la ZAE de Caen-Carpiquet (établissements non Seveso); ainsi que de nombreuses autres activités artisanales ou commerciales.
Le cumul possible du fonctionnement de l'établissement CMR concerne essentiellement le trafic routier généré ou encore les émissions sonores induites.
Les incidences cumulées du projet CMR demeurent toutefois négligeables au regard du volume d’activité qui est et restera modéré, dans un  contexte d'implantation en zone d'activités économiques spécifiquement destiné à regrouper ces  activités industrielles, artisanales et commerciales.
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieresInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-mesuresProjetsInfos: Cf. Notices technique et environnementale annexées.
	AutoEvaluation-autoEvaluationInfos: Le projet vise un établissement existant déclaré au titre des ICPE, dont les activités ont connu un développement progressif et qui permettra à termes d'optimiser les capacités du site (sans extensions de surfaces).
Ces activités consistent en un simple regroupement tri et transit de déchets à faibles risques (métaux), y compris pour la catégorie de déchets dangereux concernée (batteries) dès lors que celles-ci sont prises en charge dans des conditions permettant de prévenir toute forme de pollution (prise en charge et stockages de transit sous abri, en bacs étanches).
L'établissement CMR est en outre implanté au sein d'une  zones d'activités économiques et en bordure des RN 13 et RN 814 (échangeur N-O du périphérique de Caen), hors zones ou périmètres sensibles et dans un contexte où les incidences environnementales potentielles restent très limitées.
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